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fort bel homme. Causeur agréable, aux
manières distinguées, il a le don de plaire
à tous ceux qui ont l'avantage de .l'appro.
cher.

Comme orateur do husting, on le dit
très fort. Je n'ai jamais en le plaisir de
l'entondre, mais je ne crains pas d'aflir-
mer qu'il est un bon debater parlementaire.

M. Blanclaet a eu le bon esprit de ne
jamais abuser de sont droit de parler en
comité; aussi sa parole n'a-t-elle eu que
plus d'influence lorsqu'il a voulu se faire
entendre.

En Chambre, l'Orateur préside aux dé.
bats avec une imperturbabilité stoïcienne.
Le bras droit renversé sur le côté (le son
fauteuil, la pose aisée, le regard indifférent,
il s'entend interpellé de droite de gauche
sans en paraitro affecté. Disputez-vous
bien entre vous, messienrs les députés,
semble-t-il dire aux deux côtés de la
Chambre; quant à moi, je connais ma
place, je sais la garder: Ii nmedio stat vir-
tus.

CIuanr.Es Otnn.:·r.

[ Pour l'Album des Familles.]

Lthon. J. A. CHAPLEAU, C. R.
PREMIER MINISTRE

Or LA

Province de Quebec.

Proô re. pro re- nata !

L - a maintenant vingt.
.) I cinq ais, tnjene lotime

arrivait à M1ontréal. Sa
figure était sympathique, son
Sil intelligent. Il y avait
dans touto sa personne un

. je ne sais quoi qui attirait, qui
fascinait. Les vieux de ce temps-
là disaient en parlant do lii : Cc

yarcon Jera son chemin! Je l'ai intime.
ment connu cet homme qui commande ai-
jourd'hui au Parlement Proviniail du
Québec, et j'ai le droit d'en parler fran-
clienent et ouvertement, en autant que
que lui devant rien on ne m'accusera pas
le partialité à son égard. Le Premier
Ministro le la province de Québec est
presqu'un étranger pour moi maintenant,
muais je n'en ai pas moins conservé le plus
grand respect pôur »on incontestable ta-
lent.

Je ne veux pas fair: de critique mal.

veillante, mais je n'hésite pas à déclarer
de suite que dans mons humble opinion,
on n'a jamais laissé connaître au publie ce
que c'était que Joseph Adol'ple Chaapleau.

M. Chapleau est essentielnlementl'homme
de ses Suvres.

Sa mère était une demaoisôlle. Sigouin:
Je l'ai bien coîanw et je c.onserve de
ses vertus le plus respectueux souve.
nir. c'était une feniie de beaucoup le
mérite et aux qualités de l'esprit elle
joignait tous les dons qui forment réelle-
ment un bon ceur. Elle n'avait pas d'ar-
gent à donner à son fils, mais elle lui don-
la de sages conseils ; et c'est sous son toit
béni, que plus d'une fois il est venu, brisé
etsolfrant, se reposer et guérir son anne
des blessures de la vie.

K. Chapleau avait deux smun-s, l'ainlés
est morte, il y a déjà quelques années ; la
plus jeune, Héléne, a préféré passer par le
monde qe dle le traverser, et elle a con-
servé pour le cloitre sa jeunesse et ses ta-
lents. Elle n'était encore qu'une fillette
quand je la vis pour la dernière fois, il y
a onze ans.

La famille Chapleau est composée de
personnes capables, et hommes comme
fenises, les membres de cette famille font
honneur à la nationalité à laquelle ils
appartiennent. Le plus jeune frère dLe Cha
pleia, lenri, inort entre mes bras, il y a
cinq ans, était un garçon d'un rare mérite
et il n'y avait que sa piété pour é.gailer
l'honorabilité de son caractère. On se
demandera, peut-étre, pourquoi je laisso
connaitre au public tous ces détails inti-
tes, c'est parce que je. veux faire coi-
prendre que j'ai été placé, par les citons
tances. en état de juger un homme dont
on a dit bien du mal lorsque très souvent
on aurait dû en dirm du bien. Pour le
combattre on a en recours à la calomnic.
Que ne s'est-on contenté de la médisance ?
Chapleau alors aurait été en état de se dé-
fendre.

Lorsque la Confédération des pro-
vinces de l'Amérique Britannique du
Nord fût devenue une chose décidée; l'ho-
norablo1 M. Gédéon Ouimet reçut de Sir
George Etienno Cartier l'offre d'un porte-
feuille dans le premier Cabinet Provincial
de la province d Québec. M. Gédéon
Ouluiet n'accepta que sous la condition
expresse, qu'on lui confierait le portefeuille
de Procureur Générxl. L'honorable 31.
Ouinet fut élu par acclamation pour le
comnte des Deux-Montagnes, le 22 août
idG7. Chapleau était là. On nie pardon-
nara ce souvenir de ian jeunesse, je l'offre
au public avec confiance ; L'honorable
M. Chauveau abandorana le poste de su-
rintendant de Iinstruction publi.ue dans
le Bas-Canada d'alor, et accepta la res-
ponsabilité d'être, le Premier Ministre de
Sir Nsrcisse Belleau, qui fût le premier
lieutenant-gouverneur de la province de
Québec.

Malgré que l'honorable George Brown
eût consenti t .»,anner la main à son im-

placable adversaire, George Ecitajie Car.
tier, le projet d'une confédération des pro.
vinces <le l'Aiérique lu Nord n'était pasi
accepté favorablement par le district de
Montréal.

Le premier Premi:r Ministre, ne u-
contra pas d'opposition dans le cond<àé de
Québec, district dk Québec, *mais il n'-n
fut pas de même de l'honorable M. Oui.
met, qui, retiré depuis <le longuies années
de la vie publique, avait à combattre de
redoutables advetsaies. Ce no fut qu'à
lt dernière heure qu'il fut décidé que M1.
G. Ouiiet no renconitremit pas d'opposi.
tion. L'élection, dans.le comté (les Deux-
Montanes, se termina à la satisfiaction dut
parti conservateur et le nouvel élu n'avait,
plus à s'occuper que de l'élection d'ii par-
tisain politique dans et pour le comaté de
Terrebonie. Je ia'ei rappelle commueaaa
d'hier. M. Rodrigte Massun voulait avon
son petit mot à dlire dans cette élection tt.
il ie demandait que les deux aatt.
Idée bizarre,,si vous le voulez, mais cnfini
les choses en étaient là. M. Cédéon Oui-
met intervint et il fut convenu qxuo 31.
Rodrigue Masson représenterait le comté
do Terrebonne, à la Chambre des Commu-
ies et que M. J. A. Chapfleaiu, aurait son

siège poi- le mêmîte comté, dans le Parle.
ment de la province de Québec.

Voilà la vérité craie et Chiapleauii liui.
mémo n'osemait pas Ie conitredire..

En Ippr-enantt l'élection (les h1oniomable.s
messieurs Chauveau, G. Ouiixet ét J. A.
Chapleaut, l'honomabl.e sénateur Ilector
Fabre, disait dans son journal, l'Erenc.r-
ment : " C'est la Tribune Fratçaise qui su
relève."

C'est à M. Chapleau que fut dévolue .
tache de proposer l'adoption uli discours
du tréne, à la réunion lit premier Parie-
ment provincial. Il le fit avec uti ta-ct
qui ne laissait rien à désirer.

J'ai dit, en coam:nençant, que l'on Ia-
vait jamais jugé cet homme avec imparti.
lité et je le maintivîens.

Le plus grand succès oratoire do Ca-
pleaxu a été son plaidoyer en faveur de
Rochen, accusé dt mieuirtre de Maiuden, i
St. Polycarpe, dans le coi té de Soulanges.
Cette cause a été plaidée à Montréal, sous
la présidence du regretté juge Mondelet.
Uhîonorable j uge Rntsay agissait cotuine
représentant lu la Couronne.

Que l'on prenne les journaux d'alors et
l'on verra que j'ai raison.

Plusieurs écrivains ont passé leur temps
à dire : - M. Claplu.eaum, dans un le ces
discours, cousine seul il peut. en faire," ou
bien encore, " dont lui scul a le secret."

Puis, aussi, j'aili apluisieurs comptes-
rendus qui le plaiçaient au prenier rang,
tandis eue d'autres allaient jusqu'à dire
qu'il no connaissait inêmte pas sa g.
maire.

Eablissons les faits: M. Chalelau i
fait un excellent cours d'étude.

il a été l'un des plus biillants ot-atetuis


